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Décision n° 35-208-1914 mesures diverses

n° 35-208-1914

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 28 février 1914
Numéro JO Date du numéro
n° 208 du 28/02/1914 28 février 1914

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du 6 mars de la méme année, MM. Baixas Augustin et Allés Robert, Conrmnis de troisieme classe du cadre
local des Postes et Télégraphes, sont élevés a la deuxieme classe de leur emploi.
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